 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15                                                                                          e-mail : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr
PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  21AVRIL 2011
(((((((((

L’an deux mil onze, le vingt et un avril,  à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mmes  JOSSE  Claudine -  GIUDICELLI Nadine – M.   LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
M. SAINT Yves – Mmes  VALLÉE Régine  -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -  RENARD Yohan.

Absent excusé : MM.   CABUIL Dominique –  LECUYER Christophe.  
Absent : M. POISNEL Jean-Luc


Secrétaire de séance : Monsieur Yves SAINT
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – APPROBATION des COMPTES ADMINISTRATIFS de l’EXERCICE 2010                    
a – Approbation des divers comptes
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La présentation des divers comptes administratifs se traduit  comme suit :
	Collectivités
	Section d'exploitation
	Section d'Investissement

	
	Dépenses
	Recettes
	Résultats
	Dépenses
	Recettes
	Résultats

	Commune
	      732 946.04   
	   1 449 271.35   
	      716 325.31   
	      699 155.06   
	      504 221.43   
	-     194 933.63   

	Sce des Eaux
	      151 308.33   
	      217 887.91   
	         66 579.58   
	         26 092.35   
	         25 200.82   
	-             891.53   

	Assainissement
	         92 378.76   
	      136 012.77   
	         43 634.01   
	         73 148.65   
	         80 464.14   
	           7 315.49   

	Lotissement
	   154 883.01   
	   184 336.53   
	     29 453.52   
	     97 456.53   
	   150 399.37   
	     52 942.84   

	Gite communal
	          866.74   
	          600.00   
	-         266.74   
	
	
	


Monsieur le Maire s’étant retiré, le conseil municipal, sous la présidence de Claudine Josse, premier adjoint, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Donne acte de la présentation faite des comptes administratifs de 2010 ;

· Constate aussi bien pour la comptabilité communale que pour les comptabilités annexes les identités de valeur avec les indications portées au compte de gestion du Trésorier ; 

· Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

· Approuve les comptes administratifs  du Maire ainsi que les comptes de gestion du Trésorier.
b – Affectation des résultats de 2010                                                                                           20110020

Le conseil municipal décide, compte tenu des résultats 2010 et des états de recettes à réaliser, d’affecter les sommes suivantes provenant de l’excédent de fonctionnement de 2010 en recettes à la section d’investissement du budget primitif de 2011 :
· Budget communal………………….
178 333.63 €

· Service des Eaux…………………...
       891.53 €

· Service de l’assainissement et du lotissement communal : l’excédent de fonctionnement 2010 reste intégralement reporté en fonctionnement  2011.
II – PRESENTATION et VOTE des BUDGETS PRIMITIFS de l’ANNÉE 2011
                     20110021

Le conseil municipal, vu la présentation qui vient d’être faite, adopte à l’unanimité les divers budgets primitifs qui se présentent comme suit :

	Collectivité
	Section de fonctionnement
	Section d’investissement

	Commune
	Dépenses = Recettes       1 408 777.68 €
	Dépenses = Recettes        886 033.63 €

	Service des Eaux
	D = R                                215 905.05 €
	D = R                                56 669.53 €

	Service de l’Assainissement
	D = R                                140 627.01 €
	D = R                                64 981.49 €

	Lotissement la Pommeraie
	D = 122 456.53 €      R =   139 621.52 €
	D = 110 168.00 €       R = 150 399.37 €

	Gîte communal
	D = R                                  32 492.74 €
	D =   20 000.00 €       R = 220 000.00 €


Ces budgets tiennent compte de la reprise des résultats de 2010, des restes à réaliser en investissement, de l’affectation de résultats et d’un produit fiscal attendu basé sur les taux suivants :
· Taxe d’habitation…………………..

10.70 % (taux communal 2010 + la fraction complémentaire du taux départemental de taxe d’habitation appliqué en 2010 sur le territoire de l’établissement public de coopération intercommunale x 1.0340)

· Taxe foncière bâti…………………

10.78 %

· Taxe foncière non bâti…………….

21.69 % (taux communal 2010 multiplié par 1.0485)

· CFE (Cotisation Foncière des Entreprises)
10.55 %.

Le conseil municipal décide du maintien du taux des taxes tel que présenté ; il autorise Monsieur le Maire à poursuivre toutes les opérations d’investissement portées au budget 2011.
III  - CESSION de la ROUTE FORESTIERE du VIEUX CHATEAU  
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Dans un récent courrier du 7 avril, l’O.N.F. apporte des précisions sur les conditions éventuelles  de transfert de la route du Vieux Château, à savoir :

1° - une cession à l’euro symbolique n’est pas possible réglementairement car les routes forestières font parties intégrantes de la forêt domaniale et la cession des bois et forêts, en tout ou partie, même à une collectivité, est interdite (article L 3211-5 du Code de la propriété des personnes publiques) ;


2° - une cession par voie d’échange de terrains à valeur égale pourrait être envisagée : une surface de 1.5 hectare pourrait alors être détachée du « Pré des Miracles » (parcelle C 273) en échange de la route  d’une surface bitumée de 8 594 m² (parcelle C 250 pour 2 922 m² et C 254 pour 5 672 m²) et du chemin autour de l’étang représentant une surface empierrée de 758 m² ( C 276).

Monsieur le Maire rappelle que le coût de réfection de la route a été évalué à 10 000 euros et que l’estimation des Domaines des parcelles de l’ONF est de l’ordre de 2 800 euros.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, :

· Décide de retenir l’hypothèse de la cession par voie d’échange comme proposé par l’ONF ;

· Prend acte que les frais de géomètre et d’acte seront pris en charge par l’ONF ;

· Invite Monsieur le Maire à poursuivre l’opération et l’autorise à signer tout document à intervenir.

IV – PROJET de SCHEMA DEPARTEMENTAL de la COOPERATION INTERCOMMUNALE dans le CADRE de la Réforme des COLLECTIVITES LOCALES






Dans le cadre de la loi du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales, le Préfet doit arrêter un SCHEMA DEPARTEMENTAL de la COOPERATION INTERCOMMUNALE avant le 31 décembre 2011 mais il souhaite, au préalable, recueillir l’avis des élus sur diverses propositions de regroupement qu’il a imaginées.

Ce schéma doit répondre à plusieurs objectifs :

· Une couverture intégrale du territoire par des EPCI à fiscalité propre : à ce jour 4 communes restent isolées     (Colleville-Montgomery, Ouistreham, Carcagny et Saint-André sur Orne) ; 

· Une rationalisation des périmètres des EPCI à fiscalité propre qui devront regrouper au moins 5 000 habitants  - une seule dans le département du Calvados comptabilise moins de 5000 habitants ;

· Une réduction du nombre  de syndicats intercommunaux ou mixtes.

Les différentes propositions du Préfet sont les suivantes :

· Pour les établissements de coopération intercommunale 
· un regroupement des collectivités de moins de 7 000 habitants : Vassy et Bény seraient rattachées ;
· un regroupement de collectivités de moins de 10 000 habitants : Saint-Sever serait rattaché à Vire ;
Des regroupements différents peuvent  être également proposés.

· Pour les syndicats intercommunaux d’alimentation en eau potable
· Une proposition ayant pour objectif la création de 9 syndicats ; pour notre secteur, ce syndicat regrouperait la ville de Vire/Vaudry, le Syndicat des Bruyères, le Sivom de Saint-Sever, le Syndicat de Courson, la Commune de Saint-Sever et le syndicat de la Haute Vire 

· une autre proposition avec 44 structures : dans cette hypothèse, pour notre secteur, Vire resterait isolée.

Monsieur le Maire fait savoir qu’il a rencontré le conseiller général et le Président de l’Intercom afin d’échanger les points de vue des uns et des autres.

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, :

· s’appuyant sur  le fondement de  la Loi qui prévoit la constitution d’EPCI regroupant au moins 5 000 habitants, considère ne pas être concerné par le regroupement puisque la population de l’ Intercom Séverine dépasse les 5 000 habitants ;

· prenant en compte la disparité des niveaux de compétences transférées par les communes aux quatre communautés du secteur,  n’est pas favorable à un regroupement avec la Communauté de Communes de Vire et s’orienterait  plutôt vers un regroupement correspondant au périmètre du SCOT à condition qu’une mise à plat des compétences soit réalisée au préalable.
Concernant le regroupement  des syndicats d’eau, il est regrettable que les études de faisabilité d’un regroupement local avec le Sivom, le Syndicat de Courson, voire le Syndicat de la Haute Vire n’aient pas été entreprises comme prévu car dans un premier temps, cette rationalisation des structures aurait permis un bon équilibre avec le Syndicat des Bruyères et la Ville de Vire.

V – CANDIDATURE pour l’OBTENTION du LABEL «  VILLAGE de CARACTERE »

2011023

Le Conseil Général du Calvados a défini une nouvelle politique touristique formalisée par la mise en place d’un plan départemental de développement touristique pour la période 2010 – 2015.
 
Parmi la trentaine d’actions que prévoit ce plan, certaines d’entre elles concernent directement les projets à caractère touristique émanant des communes ou groupements de communes.
 
C’est notamment le cas d’une opération nouvelle consistant à valoriser nos territoires par la mise en place dans notre département d’un label « Villages de caractère ». Ce projet s’appuie sur la constitution d’un réseau de villages pittoresques et emblématiques du Calvados présentant un intérêt patrimonial, architectural ou paysager. 
 
Les communes de moins de 2 000 habitants intéressées par une opération globale de mise en valeur de leur patrimoine doivent  répondre à une série de critères et peuvent déposer leur candidature auprès du Conseil Général pour obtenir le label.

Le dossier de candidature  comporte une partie administrative  et une partie pièces justificatives du critère « village de caractère » : patrimoine monumental, bâti, paysager ou naturel, éléments classés ou inscrits au titre des monuments touristiques, sites naturels remarquables, la nature et la capacité d’hébergement, de stationnement, d’équipements publics et  les manifestations organisées.

Ce dossier est examiné par un comité technique (Conseil Général, Conseil d’Architecture et d’Urbanisme, Comité départemental du tourisme, Union amicale des Maires) puis il passe en commission. Ensuite, une convention relative au contenu et au planning des actions retenues  est signée avec le Conseil Général. La réalisation du programme d’actions doit se faire dans les deux ans.


Le montant plancher des dépenses éligibles est fixé à 100 000 euros sur deux ans parmi lesquelles :
· la requalification des espaces publics : travaux paysagers ; 

· les travaux de restauration, d’entretien  et de mise en valeur du patrimoine ;

· l’élimination des points noirs : effacement des réseaux ;

· la signalisation directionnelle et signalétique d’interprétation ;

· la création de circuits de découverte ;

· la mise en cohérence des panneaux publicitaires ;

· l’amélioration des conditions d’accueil des services et équipements liés à l’itinérance….

En cas d’obtention du label, des aides complémentaires peuvent être obtenues.

Monsieur le Maire invite ses collègues à réfléchir aux actions qui pourraient  être envisagées pour la mise en valeur du patrimoine.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· donne son accord au dépôt d’un dossier de candidature pour l’obtention du label « Village de caractère » ;
· établit une liste non exhaustive des opérations qui pourraient être concernées et qui ont déjà été pressenties comme orientations futures d’investissement, à savoir : l’aménagement de la place de la mairie, du centre-bourg, des celliers de la Mairie, du monument aux Morts, la mise en place de cheminement piétonnier, l’effacement de réseaux…
· invite et autorise Monsieur le Maire à compléter le dossier en question.

VI  -  QUESTIONS DIVERSES
------
Demande de subventions communales
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Après avoir examiné  trois nouvelles demandes de subvention communale, le conseil municipal décide : 

· d’attribuer la somme de 150 € à l’association du  Vélo Club du Bocage de Vire qui organise son 6ème trophée VTT de la Forêt le dimanche 05 juin ;
· de ne pas donner suite à « Alcool Assistance » et à l’Association des Paralysés de France.
-------
Organisation des veillées d’été : 

Le vendredi 29 juillet, Nicolas Coquillard  dans le cadre des « Veillées d’été » propose une création  intitulée « Jean Marie » qui devrait être présentée place de la Mairie dans la mesure où la représentation nécessite la présence d’un mur.
------- Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée
a) Inscription des chemins au plan départemental
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Par  courrier en date du 19 avril dernier, l’office de Tourisme en Bocage Virois fait savoir  que le projet VTT « Les chemins du Bocage Virois » a été validé. De ce fait, certains chemins doivent être inscrits  au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée.


La loi prévoit que les communes concernées délibèrent d’une part sur le projet de plan départemental et, d’autre part, sur les chemins à inscrire en les désignant de façon précise.


Après en avoir délibéré, le Conseil municipal considérant l’intérêt du dossier :

1. émet un avis favorable sur le projet de plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ; 
2. Approuve l’inscription des chemins suivants au plan départemental avec la possibilité de proposer des chemins complémentaires non inventoriés sur les documents joints : 

a. N° 321 – CR 02 – Chemin rural N° 24 du Vieux Château au Gué Fadet 
b. N° 479 – CR -  Chemin rural N° 11 dit de l’Ancienne route de Falaise à Granville

c. N° 390 – CR 02 – Chemin rural n° 25  de Saint-Sever à la Faverie

d. N° 532 – CR008 – Chemin rural n° 8 de Saint-Sever au Gast par la Houssère

e. N° 398 – CR 033 – Chemin rural n° 33 de la Mennetière à Saint-Sever.

3. S’engage en cas d’aliénation d’un chemin rural susceptible d’interrompre la continuité d’un itinéraire inscrit au plan départemental à assurer soit le maintien soit le rétablissement de cette continuité par un itinéraire de substitution de même qualité.

b) Autorisation de balisage des chemins
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Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Après en avoir délibéré et considérant l’intérêt que représente pour la commune la création d’un itinéraire VTT sur son territoire, le Conseil Municipal :
· approuve l’itinéraire VTT proposé par l’Office de Tourisme du Bocage Virois ; 
· autorise l’Intercom Séverine à réaliser ou faire réaliser le balisage correspondant (balisage VTT selon la charte nationale de la Fédération Française de Cyclisme). 
------
Rencontre avec Monsieur Leriche, responsable du Centre de Secours de Saint-Sever


Au cours de la réunion qui s’est tenue lundi soir en présence des élus des communes  desservies par le Centre de Secours, Monsieur Leriche a été assez rassurant sur le devenir du Centre de Saint-Sever. Si l’effectif reste un peu faible (22 actuellement), il a assuré que le matériel en place sera maintenu. 

Par ailleurs, il a évoqué la manière dont il envisage de travailler : relancer la section des jeunes Sapeurs Pompiers – œuvrer avec les autres centres de secours – veiller  à l’application de la réglementation en vigueur. Sur ce dernier point, il en a profité pour rappeler la règlementation en matière de bornes incendie.
------
Célébration du 8 mai

L’amicale des Anciens combattants invite le conseil municipal à la commémoration du 66ème anniversaire de l’armistice du 8 mai 1945 qui aura lieu à Saint-Sever le dimanche 8 mai : rassemblement à partir de 10h30 - messe à 11 heures – monument aux morts à 12 h et vin d’honneur vers 12 h 30 à la salle des fêtes.

-----
Bourse au Permis de conduire : deux dossiers de candidature ont été examinés en commission mardi dernier et un avis favorable a été émis par le groupe de travail pour les deux candidates : Mesdemoiselles Charlotte et Justine Defréval ; cependant, les missions  correspondant à la contrepartie financière apportée par la Commune à l’Auto Ecole restent à définir sachant que les jeunes sont lycéennes et ne disposent que des week-ends et des vacances scolaires pour les accomplir.
------
Jérôme Lebouvier demande le compte rendu des comptages et contrôles de vitesse opérés au village de la Guibellière et  rue de la Basse Fosse : une vitesse excessive a été relevée à plusieurs reprises rue de la Basse Fosse uniquement.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 22 avril  2011.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
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